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Société des institutrices
Groupe de Fribourg. — La première réunion de l'année aura lieu à

Gambach, école secondaire des jeunes filles, jeudi 15 décembre, à 2 heures.
Conférence de M. l'abbé Marmier, directeur : Perspectives sur l'Année Sainte.

Prix littéraire de l'Œuvre suisse des lectures

pour la jeunesse

La littérature destinée à nos jeunes a été menacée de nouveau par le flot
montant des publications immorales et de mauvais goût. Tous ceux qui sont
soucieux de la santé morale de notre jeunesse pensent que des publications
instructives et attachantes constituent la meilleure arme pour lutter contre
tant de productions douteuses.

Afin de se procurer des manuscrits de valeur, le Comité romand de l'Œuvre
suisse des lectures pour la jeunesse (O. S. L.) fait appel aux écrivains de langue
française et crée un prix littéraire.

Conditions du concours

1. Les textes doivent être des œuvres originales et écrites pour des enfants
de 8 à 11 ans ou de 12 à 15 ans et porter sur l'un des thèmes suivants : aventures,
voyages, biographies, sciences, récits historiques, apportant à l'enfant un élément
constructif et durable.

2. Les manuscrits devront compter de 700 à 900 lignes format commercial.

3. Pour qu'ils soient pris en considération, ils devront parvenir, avant le
1er septembre 1950, à F. Rostan, Ch. de Brillancourt 4, Lausanne, munis d'une
devise. Le nom et l'adresse se trouveront dans une autre enveloppe fermée,
portant également la devise.

4. Le jury, présidé par M. Maurice Zermatten, membre de la Société suisse
des écrivains et désigné par le Comité romand O. S. L., attribuera un premier
prix de 500 fr., un second de 400 fr. et un troisième de 300 fr. aux auteurs dont
les manuscrits seront reconnus les meilleurs non seulement au point de vue
littéraire, mais aussi de l'intérêt qu'ils présentent pour les enfants. Le jury
jugera sans appel.

5. Les manuscrits retenus seront illustrés et publiés par les soins du Secrétariat

central de l'Œuvre.

6. Les manuscrits non retenus seront retournés le plus rapidement possible
à leurs auteurs.

Pour le Comité romand O. S. L.
Le Président: F. Rostan.

P. S. Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus chez
F. Rostan, Ch. de Brillancourt 4, Lausanne.
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